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Le code NAF (Anciennement code APE - Activité Principale Exercée) est un code alphanumérique (composé de chiffres et de lettres) identifiant l'activité d’une entreprise suivant la nomenclature de l'INSEE (Institut National de la Statistique et des Études Économiques).

En effet lors de son inscription au répertoire SIRENE, toute entreprise se voit attribuer par l'Insee un code spécifique à son activité principale, par référence à la nomenclature d'activités française (NAF). Les codes NAF permettent ainsi de classer les entreprises par secteur d’activité, et rendent possible la réalisation de statistiques et d’études économiques.

Conçue essentiellement en 1980, la nomenclature d’activités française (NAF) a été révisée à deux reprises, en 2003 (NAF rév. 1) puis en 2008 (NAF rév. 2). L’objectif était de tenir compte de l’évolution des technologies et de l'organisation économique et sociale des entreprises, mais aussi d’harmoniser les systèmes de classification existant dans le monde (USA, Canada, Europe…). D’ailleurs, la NAF rév. 2 est la déclinaison française de la nomenclature d'activités européenne révisée (NACE rév.2).

Conséquences directes de la révision de la codification NAF pour les utilisateurs : un changement de code APE.
En ce qui concerne les soins de beauté, le code 930 E est désormais remplacé par le code 9602 B et comprend les activités suivantes :
- les conseils en beauté et les soins du visage et de la peau : maquillage, traitement antirides, massages faciaux à vocation esthétique, etc.
- les soins de manucure et les soins des pieds à vocation esthétique
- l'épilation

Le code 930 L (autres soins corporels) est quant à lui changé en code 9604 Z. Il regroupe les activités d'entretien corporel telles que celles fournies par les bains turcs, les saunas et les bains de vapeur, les solariums, les stations thermales, les instituts d'amaigrissement et d'amincissement, les instituts de massage, etc. 
Attention, le code 9604 Z ne comprend pas les massages et traitements médicaux (cf. 86.90E), les activités des clubs et centres de santé, de culture physique et de musculation (cf. 93.13Z)
